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(54) BUT DE SPORT RÉGLABLE

(57) L’invention concerne un but (1) de sport com-
prenant une structure autoportante présentant une base
plane (11), une partie de la structure, dite « partie cadre »
(12) délimitant une ouverture (O) sur une face avant (AV)
de la structure, la structure intégrant des moyens de mo-
dification des dimensions de l’ouverture qui
comprennent :

- des éléments télescopiques comprenant des parties
femelles (20) et des parties mâles (21) montées coulis-
santes dans les parties femelles ;
- des moyens de verrouillage (3) d’une profondeur de
coulissement des parties mâles dans les parties femel-
les.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui de la con-
ception et de la fabrication des équipements sportifs.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un but
de sport (et plus précisément un but pouvant être utilisé
pour la pratique du football, de hand bail, de hockey, ...),
pouvant être aisément installé ou déplacé sur un terrain
de jeu, et qui permet la réalisation de différents types
d’entrainements sportifs ou en compétitions.
[0003] Un but de sport et notamment un but de football
comprend une structure formant une cage munie d’une
ouverture sur une face avant.
[0004] La structure présente classiquement deux mon-
tants et une barre transversale supérieure qui délimitent
l’ouverture.
[0005] En fonction des besoins des établissements
(centres de formation sportifs, collectivités, ...) disposant
de terrains de sports, différents types de buts peuvent
être utilisés.
[0006] Dans le domaine de l’invention, on connaît no-
tamment des buts de football installés à demeure sur un
terrain de sport. Ces buts sont conçus pour pouvoir pré-
senter une longévité importante et les montants sont
classiquement couplés au sol par le biais de fondations.
[0007] Il a été proposé des buts pouvant être aisément
démontés d’un terrain de sport. Ces buts comprennent
notamment des fourreaux scellés dans les fondations et
des pieds s’étendant depuis l’extrémité basse des mon-
tants et étant complémentaires des fourreaux.
[0008] De tels buts installés à demeure ou pouvant être
aisément démontés disposent de caractéristiques tech-
niques permettant leurs homologations par des instan-
ces administratives sportives fédérales, nationales ou in-
ternationales, pour la pratique du football dans le cadre
de compétitions.
[0009] On connaît également des buts de football pou-
vant être aisément déplacés.
[0010] Dans un exemple d’application d’un de ces
buts, la structure comprend également une base plane
présentant deux traverses et un longeron inférieur, les
montants et la barre transversale supérieure s’étendant
au-dessus de cette base plane. La structure du but est
rigide.
[0011] La base plane peut être munie de moyens de
roulement pour faciliter le déplacement du but.
[0012] Dans le cadre d’entraînement de différentes
équipes d’âges variés, il peut être nécessaire à un éta-
blissement de disposer de différentes tailles de buts, dont
par exemple :

- des buts « séniors » présentant une largeur de 7,32
mètres et une hauteur de 2,44 mètres ;

- des buts « minimes » présentant une largeur de 6,00
mètres et une hauteur de 2,10 mètres ;

- des buts « minis » présentant une largeur de 4,00
mètres et une hauteur de 1,50 mètres.

[0013] Les buts munis de moyens de roulement sont
proposés dans ces différentes tailles. Il est ainsi aisé pour
un établissement de changer les buts équipant leur ter-
rain de sport pour permettre la réalisation de divers types
d’entraînements.
[0014] Présentant une structure rigide, les buts
« roulants » peuvent également être facilement homolo-
gués par des instances administratives sportives.
[0015] Cette conception nécessite toutefois l’achat de
plusieurs buts de tailles variées et, par conséquent, né-
cessite aussi la capacité à pouvoir les stocker.
[0016] L’art antérieur propose encore des buts régla-
bles présentant une structure autoportante disposant de
moyens de modifications des dimensions de l’ouverture.
Ces moyens de modifications prennent la forme d’élé-
ments télescopiques et de moyens de verrouillage com-
plémentaires des moyens de modifications.
[0017] De tels buts, bien que permettant de présenter
différentes tailles, ne peuvent pas être homologués par
des instance administratives sportives. En effet et entre
autres choses, ils ne présentent pas une structure per-
mettant à un ballon de football de présenter un rebond
satisfaisant s’il venait à touche une « partie cadre » de
la structure qui délimite l’ouverture.
[0018] L’invention a pour objectif de pallier les incon-
vénients de l’art antérieur.
[0019] Plus précisément, l’invention a pour objectif de
proposer un but pouvant être déplacé et disposant de
dimensions adaptables.
[0020] L’invention a également pour objectif de propo-
ser un tel but avec des caractéristiques techniques qui
ne produisent pas, ou à tout le moins peu, de différences
de résultat par rapport à un but classique selon l’art an-
térieur lorsqu’un ballon de sport arrive en contact avec
la structure.
[0021] L’invention a encore pour objectif de proposer
un tel but dont le déplacement et la modification de ses
dimensions peuvent être réalisés aisément et rapide-
ment.
[0022] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints grâce à l’invention qui a
pour objet un but de sport comprenant une structure auto-
portante présentant une base plane, une partie de la
structure, dite « partie cadre » délimitant une ouverture
sur une face avant de la structure, la structure intégrant
des moyens de modification des dimensions de l’ouver-
ture qui comprennent :

- des éléments télescopiques comprenant des parties
femelles et des parties mâles montées coulissantes
dans les parties femelles ;

- des moyens de verrouillage d’une profondeur de
coulissement des parties mâles dans les parties fe-
melles,

et, sur la partie cadre, les moyens de verrouillage sont
disposés sur une face arrière de la structure et compren-
nent, pour chaque partie mâle coulissant dans une partie
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femelle :

- un organe de verrouillage porté par la partie femelle ;
- des moyens de coopération avec l’organe de ver-

rouillage, les moyens de coopération étant intégrés
dans la partie mâle et s’étendant longitudinalement
sur la partie mâle,

et, au moins sur la partie cadre de la structure, et pour
chaque partie mâle coulissant dans une partie femelle,
les parties mâles présentent un profil tubulaire délimitant
un espace interne, et les moyens de coopération com-
prennent une glissière faisant saillie à l’intérieur de l’es-
pace interne de la partie mâle.
[0023] Grâce à l’invention, il est possible de disposer
d’un but qui peut être déplacé aisément grâce à la capa-
cité autoportante de sa structure tout en pouvant présen-
ter différentes dimensions.
[0024] Cette capacité du but à présenter différentes
dimensions permet à des établissements sportifs, tel que
par exemple des centres de formation au football, de
n’utiliser qu’une seule paire de ces buts pour réaliser
différents types d’entraînements. Notamment, ces buts
peuvent être utilisés avec de jeunes joueurs pour les-
quels une petite dimension de buts est nécessaire, ou
avec des joueurs séniors qui nécessiteraient des buts
avec des dimensions classiques, plus importantes.
[0025] De plus, grâce au positionnement des moyens
de verrouillage et à leur conception, le rebond du ballon
ne peut pas être perturbé, pendant une phase de jeu,
par leurs biais. En effet, en étant positionnés vers l’arrière
de la structure, ces moyens de verrouillage ne sont pas
situés sur une partie de la structure sur laquelle un ballon
de foot pourrait être amené à rebondir lors de la phase
de jeu. De cette manière, le but selon l’invention peut
être homologué par des instances administratives spor-
tives, par exemple pour autoriser l’utilisation du but selon
l’invention lors de compétitions.
[0026] La glissière permet de former avantageuse-
ment au moins une partie des moyens de coopération.
En effet, tout en permettant au moins partiellement de
rigidifier la partie mâle, la glissière forme un moyen de
coopération adapté au réglage d’une profondeur de cou-
lissement.
[0027] Préférentiellement, au moins sur la partie cadre
de la structure, et pour chaque partie mâle coulissant
dans une partie femelle, les moyens de coopération com-
prennent des trous répartis le long de la partie mâle à
des longueurs prédéfinies.
[0028] Cette conception permet au but d’assumer des
dimensions prédéterminées. Ainsi, les buts peuvent être
réglés à des dimensions précises correspondant à des
entrainements spécifiques ou pour différentes classes
d’âge de joueurs.
[0029] Par exemple, des trous peuvent être position-
nés de manière à ce que les buts présentent des dimen-
sions adaptées pour des séniors ou pour des jeunes de
moins de 10 ans.

[0030] Selon une caractéristique préférée, au moins
sur la partie cadre de la structure, les parties mâles com-
prennent des nervures de renfort faisant saillie à l’inté-
rieur de l’espace interne.
[0031] De telles nervures de renfort permet de rigidifier
la structure du but tout en étant contenues à l’intérieur
des parties mâles.
[0032] Selon un mode de réalisation préférentiel, au
moins sur la partie cadre de la structure, et pour chaque
partie mâle coulissant dans une partie femelle, chaque
organe de verrouillage comprend :

- un cylindre faisant saillie depuis une surface externe
de la partie femelle, sur la face arrière de la
structure ;

- un pion de verrouillage logé à l’intérieur du cylindre,
le pion présentant un corps de préhension et une
tige de verrouillage complémentaire des moyens de
coopération.

[0033] De tels organes de verrouillage forment une so-
lution simple et robuste pour permettre le réglage de la
profondeur de coulissement.
[0034] Dans ce cas et de manière avantageuse, au
moins sur la partie cadre de la structure, et pour chaque
partie mâle coulissant dans une partie femelle :

- les trous sont répartis sur un fond de la glissière ;
- la tige de verrouillage est susceptible de faire saillie

à l’intérieur de la glissière, la tige de verrouillage coo-
pérant avec un trou dans une position de verrouillage
du pion de verrouillage d’une profondeur de coulis-
sement.

[0035] Le verrouillage et le réglage sont ainsi réalisés
de manière précise et robuste. De plus, la tige de ver-
rouillage doit alors traverser le volume interne de la glis-
sière pour atteindre le fond de la glissière. Ainsi, l’aligne-
ment des parties mâles avec les parties femelles est ren-
forcé.
[0036] Selon une caractéristique avantageuse, l’orga-
ne de verrouillage comprend des moyens de rappel élas-
tiques du pion de verrouillage dans sa position de ver-
rouillage, la tige de verrouillage étant apte à coulisser
dans chacun des trous.
[0037] Selon cette conception, le verrouillage est réa-
lisé de manière simple en tractant le pion de verrouillage
pour déverrouiller le coulissement, et en laissant le pion
être rappelé dans sa position de verrouillage quand la
tige de verrouillage est alignée avec un trou pour ver-
rouiller le coulissement.
[0038] Préférentiellement, l’organe de verrouillage
comprend un système de fixation à baïonnette permet-
tant de maintenir le pion de verrouillage dans une position
déverrouillée.
[0039] Dans ce cas, une traction du pion de verrouilla-
ge dans sa position de déverrouillage et la réalisation
d’une rotation (un quart de tour par exemple) permet le
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maintien du pion de verrouillage dans une position où il
n’applique pas de pression sur les moyens de coopéra-
tion. Le réglage du but est ainsi facilité.
[0040] Selon une autre caractéristique avantageuse,
les trous présentent chacun un taraudage, et la tige de
verrouillage présente un filetage complémentaire des ta-
raudages des trous.
[0041] Les pions doivent ainsi être vissés pour ver-
rouiller le coulissement. Cette conception est particuliè-
rement robuste.
[0042] Selon un mode de réalisation préférentiel du
but selon l’invention :

- la base plane présente une forme en U composée
d’un longeron inférieur et de deux traverses ;

- la partie cadre présente une forme en U composée
d’une barre transversale supérieure et de deux mon-
tants,

la base plane et la partie cadre étant reliées l’une à l’autre
aux extrémités de leurs formes en U.
[0043] La structure présente ainsi une forme simple
apte à assurer sa fonction autoportante.
[0044] Avantageusement, les montants, le longeron
inférieur et la barre transversale supérieure sont compo-
sés de parties mâles et de parties femelles d’éléments
télescopiques, et le but comprend deux éléments mono-
blocs tridimensionnels présentant chacun :

- l’une des parties d’un des montants ;
- l’une des traverses ;
- l’une des parties du longeron inférieur.

[0045] Chaque élément monobloc tridimensionnel
présente alors une conception d’un seul tenant partici-
pant à la capacité autoportante de la structure. En effet,
chacun de ces éléments confère à la structure une rigidité
importante.
[0046] Préférentiellement, chaque élément monobloc
tridimensionnel comprend une jambe de force entre la
partie du montant et la traverse.
[0047] Les jambes de force permettent de rigidifier en-
core plus la structure. De plus, en étant positionnées sur
les éléments monoblocs tridimensionnels, les jambes de
force n’entravent pas le réglage et le verrouillage des
éléments télescopiques. Dans le cas où le but comprend
un filet, les jambes de force permettent également de
maintenir le filet dans sa position.
[0048] Selon une autre caractéristique préférée, le but
comprend deux éléments monoblocs en V destinés à
former les coins supérieurs de la partie cadre, chaque
élément monobloc en V présentant :

- l’une des parties d’un montant ;
- l’une des parties de la barre transversale supérieure.

[0049] Ainsi, la partie cadre doit être réglée unique-
ment au niveau de ses coins supérieurs.

[0050] Selon une solution préférentielle, au moins la
face avant de la structure les éléments télescopiques
présentent une symétrie selon un plan central perpendi-
culaire à la base plane et à la face avant de la structure.
[0051] Cette conception améliore encore la capacité
du but à être homologué par des instances administrati-
ves sportives pour son utilisation dans le cadre de com-
pétitions.
[0052] En effet, grâce à cette conception un ballon de
football rebondira de manière identique s’il percute la par-
tie cadre de la structure sur sa section droite ou sur sa
section gauche. Plus précisément, il n’y a alors pas de
dissymétrie susceptible d’entraîner un rebond différent
entre la partie gauche et la partie droite de la partie cadre
de la structure.
[0053] Avantageusement, au moins sur la face avant
de la structure, les parties femelles présentent un profil
d’épaisseur constante.
[0054] Un rebond de ballon n’est alors pas ou peu mo-
difié selon qu’il percute la partie femelle ou la partie mâle.
[0055] Selon une caractéristique préférée, le but
comprend :

- un filet élastique ;
- des organes de liaison du filet à la structure, les or-

ganes de liaison étant positionnés sur les parties fe-
melles et les parties mâles des éléments télescopi-
ques.

[0056] Un tel filet élastique permet audit filet d’accom-
pagner la modification des dimensions de l’ouverture,
sans qu’il soit ainsi nécessaire de changer le filet.
[0057] Selon un mode de réalisation avantageux, le
but comprend un lest fixé à la base plane à l’arrière de
la structure, le lest présentant au moins une roue, la roue
affleurant une surface sur laquelle la structure repose,
un soulèvement partiel de l’avant du but étant apte à faire
rouler le but.
[0058] Un tel lest renforce la capacité du but à rester
en place. Plus précisément, il n’est alors pas possible
que le but bouge si un ballon venait à frapper la partie
cadre de la structure.
[0059] De plus, l’utilisation d’un lest roulant ne néces-
sitant pas d’être enlevé ou modifié pour permettre le dé-
placement du but forme une solution particulièrement
pratique. Ce lest permet également de répondre aux exi-
gences normatives notamment sur les normes sportives
internationales ou nationales.
[0060] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante de deux modes de réalisation pré-
férentiels de l’invention, donnés à titre d’exemples illus-
tratifs et non limitatif, et des dessins annexés parmi
lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective du but de sport
selon l’invention ;

- les figures 2a, 2b, 2c et 2d illustrent différentes di-

5 6 



EP 3 623 022 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mensions d’ouverture qu’un but de sport selon l’in-
vention peut présenter ;

- les figures 3 et 4 sont des représentations schéma-
tiques selon une vue en perspective arrière et une
vue de côté d’un des coins supérieurs de la partie
cadre de la structure du but ;

- la figure 5a illustre le profil d’une partie mâle des
éléments télescopique du but selon l’invention ;

- la figure 5b illustre le profil d’une partie femelle des
éléments télescopique du but selon l’invention ;

- la figure 5c illustre la coopération d’une partie mâle
avec une partie femelle ;

- la figure 6 est une représentation schématique selon
une vue de côté d’un but selon l’invention ;

- la figure 7 est une vue en perspective d’un lest du
but selon l’invention.

[0061] En référence à la figure 1, le but 1 de sport com-
prend une structure autoportante.
[0062] La structure autoportante présente :

- une base plane 11 ;
- une partie de la structure, dite «partie cadre » 12 qui

délimite une ouverture O sur la face avant AV de la
structure.

[0063] La structure comprend plus spécifiquement :

- une barre transversale supérieure 121 ;
- deux montants 122 ;
- deux traverses 112 ;
- un longeron inférieur 111.

[0064] La base plane 11 et la partie cadre 12 présen-
tent toutes les deux une forme en U. La forme en U pré-
sente spécifiquement deux bras et une barre centrale
reliant les deux bras.
[0065] La base plane 11 est composée du longeron
inférieur 111 et des deux traverses 112. Le longeron in-
férieur 111 constitue la barre centrale du U et les traver-
ses 112 constituent les bras du U.
[0066] Les traverses 112 sont couplées perpendicu-
lairement au longeron inférieur 111.
[0067] La partie cadre 12 est composée quant à elle
de la barre transversale supérieure 121 et des deux mon-
tants 122. La barre transversale supérieure 121 constitue
la barre centrale du U et les montants 122 constituent
les bras du U.
[0068] La base plane 11 et la partie cadre 12 sont re-
liées l’une à l’autre aux extrémités de leurs formes en U.
Plus précisément, les extrémités inférieures des mon-
tants 122 sont couplés aux extrémités avant des traver-
ses 112 opposées au longeron inférieur 111.
[0069] Selon le principe de l’invention, la structure in-
tègre également des moyens de modification des dimen-
sions de l’ouverture O.
[0070] En effet, tel qu’illustré par les figures 2a à 2d,
l’ouverture O peut présenter différentes dimensions.

[0071] En références aux figures 2a à 4, ces moyens
de modification comprennent :

- des éléments télescopiques comprenant des parties
femelles 20 et des parties mâles 21 montées coulis-
santes dans les parties femelles 20 ;

- des moyens de verrouillage 3 d’une profondeur de
coulissement des parties mâles 21 dans les parties
femelles 20.

[0072] Selon le présent mode de réalisation, les élé-
ments télescopiques sont :

- la barre transversale supérieure 121 ;
- les montants 122 ;
- le longeron inférieur 111.

[0073] Ces éléments télescopiques sont donc compo-
sés d’au moins une partie femelle 20 et d’au moins une
partie mâle 21.
[0074] En l’occurrence et tel que cela est illustré par
les figures 1 à 2d :

- la barre transversale supérieure 121 est composée
de deux parties femelles 20 et de deux parties mâles
21 ;

- chaque montant 122 est composé d’une partie fe-
melle 20 et d’une partie mâle 21 ;

- le longeron inférieur 111 est composé de deux par-
ties femelles 20 et de deux parties mâles 21.

[0075] Tel qu’illustré par les figures 2a à 2d, les deux
parties femelles 20 de la barre transversale supérieure
121 sont présentées par un tube femelle unique.
[0076] De manière similaire, les deux parties mâles 21
du longeron inférieur 111 sont présentées par une barre
mâle unique.
[0077] Selon l’une des caractéristiques du présent mo-
de de réalisation illustré par les figures 1 à 2d, les élé-
ments télescopiques présentent une symétrie selon un
plan central perpendiculaire à la base plane 11 et à la
face avant AV de la structure.
[0078] Les profils des parties mâles 21, des parties
femelles 20 et leur coopération sont illustrés par les fi-
gures 5a, 5b et 5c.
[0079] Les parties femelles 20 et les parties mâles 21
sont notamment des profilés extrudés creux.
[0080] Selon le principe de l’invention, les parties mâ-
les 21 présentent un profil tubulaire délimitant un espace
interne.
[0081] Les parties mâles comprennent également des
nervures de renfort 210 qui font saillie à l’intérieur de
l’espace interne.
[0082] Tel qu’illustré par la figure 5b, la partie femelle
20 présente une surface externe 200 qui est lisse notam-
ment sur la face avant AV de la structure et plus préci-
sément sur la face avant AV de la partie cadre 12.
[0083] La partie femelle 20 présente également une
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paroi interne 201 lisse.
[0084] En référence à la figure 5c, la partie femelle 20
forme un manchon à l’intérieur de laquelle la partie mâle
coulisse. De cette façon, au moins sur la face avant AV
de la structure, la partie femelle 20 forme une surépais-
seur par rapport à la partie mâle 21 dont elle épouse la
forme.
[0085] Bien entendu, la partie femelle est conçue pour
limiter au maximum cette surépaisseur pour limiter le plus
possible son influence sur le rebond d’un ballon.
[0086] La partie femelle 20 et la partie mâle 21 présen-
tent un profil rond pouvant par exemple avoir un diamètre
externe respectivement de 100 mm et de 89 mm.
[0087] Selon d’autres modes de réalisation, ces par-
ties 20, 21 peuvent présenter un profil :

- ovoïde ;
- carré.

[0088] Toujours en référence aux figures 1 à 2d et se-
lon l’un des aspects du présent mode de réalisation, le
but 1 comprend deux éléments monoblocs tridimension-
nels. Ces éléments monoblocs tridimensionnels forment
partiellement la structure du but 1 et présentent notam-
ment chacun :

- l’une des parties 20, 21 d’un des montants 122 ;
- l’une des traverses 112 ;
- l’une des parties 20, 21 du longeron inférieur 111.

[0089] Plus précisément, le but 1 comprend :

- un élément monobloc tridimensionnel gauche
présentant :

- la partie femelle 20 du montant 122 gauche ;
- la traverse 112 gauche ;
- la partie femelle 20 gauche du longeron inférieur

111 ;

- un élément monobloc tridimensionnel droit
présentant :

- la partie femelle 20 du montant 122 droit ;
- la traverse 112 droite ;
- la partie femelle 20 droite du longeron inférieur

111.

[0090] Sur chaque élément monobloc tridimensionnel,
la partie femelle 20 du montant 122 forme un angle de
90° avec la traverse 112, et la traverse 112 forme un
angle de 90° avec la partie femelle 20 du longeron infé-
rieur 111.
[0091] Selon le mode de réalisation illustré par les fi-
gures 3 et 4, chaque élément monobloc tridimensionnel
comprend une jambe de force 4 entre la partie du montant
122 et la traverse 112. La jambe de force relie l’extrémité
supérieure de la partie femelle 20 du montant 122 à l’ex-

trémité arrière (non représentée) de la traverse 112, l’ex-
trémité arrière de la traverse 112 correspondant à celle
couplée au longeron inférieur 111.
[0092] En référence au figures 3 et 4, le but 1 comprend
également deux éléments monoblocs en V qui forment
les coins supérieurs de la partie cadre 12.
[0093] Chaque élément monobloc en V présente :

- l’une des parties 20, 21 d’un montant 122, et notam-
ment la partie mâle 21 du montant 122 ;

- l’une des parties 20, 21 de la barre transversale su-
périeure 121, et notamment l’une des parties mâle
21 de la barre transversale supérieure 121.

[0094] Les deux parties 20, 21 (et notamment les deux
parties mâles 21) forment un angle de 90° entre-elles.
[0095] Tel qu’évoqué précédemment, les moyens de
modification des dimensions de l’ouverture O compren-
nent des moyens de verrouillage 3 d’une profondeur de
coulissement des parties mâles 21 dans les parties fe-
melles 20.
[0096] Selon le principe de l’invention et tel qu’illustré
par les figures 1, 3 et 4, sur la partie cadre 12, les moyens
de verrouillage 3 sont disposés sur une face arrière AR
de la structure. Les moyens de verrouillage 3 compren-
nent en outre, pour chaque partie mâle 21 coulissant
dans une partie femelle 20 :

- un organe de verrouillage 31 porté par la partie fe-
melle 20 ;

- des moyens de coopération 32 avec l’organe de ver-
rouillage 31, les moyens de coopération 32 étant in-
tégrés dans la partie mâle 21 et s’étendant longitu-
dinalement sur la partie mâle 21.

[0097] Tel qu’on peut le comprendre, la face avant AV
de la structure et plus précisément la face avant AV de
la partie cadre 12 de la structure est dénuée d’éléments
susceptibles d’être en saillie par rapport à la surface ex-
terne des parties mâles 21 et des parties femelles 20 des
éléments télescopiques formant la partie cadre 12.
[0098] En référence aux figures 3, 4, 5a et 5c et tel
qu’évoqué précédemment, les moyens de coopération
32 sont intégrés dans les parties mâles 21 et ne pertur-
bent pas le coulissement des parties mâles 21 à l’intérieur
des parties femelles 20.
[0099] En d’autres termes, les moyens de coopération
32 peuvent s’inscrire à l’intérieur du volume creux définit
par une paroi interne 201 d’une partie femelle 20 tel que
cela est illustré par les figures 5b et 5c.
[0100] Toujours selon le principe de l’invention, les
moyens de coopération 32 comprennent plus précisé-
ment une glissière 320 pour chaque partie mâle 21.
[0101] Les glissières 320 s’étendent longitudinale-
ment le long des parties mâles 21 et présentent chacune
une ouverture longitudinale 322.
[0102] Tel que cela est visible sur la figure 5a, les glis-
sières 320 font saillie à l’intérieur de l’espace interne dé-
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limité par le profil tubulaire des parties mâles 21.
[0103] Les moyens de coopération comprennent en
outre, pour chaque partie mâle 21 coulissant dans une
partie femelle 20, des trous 321 qui sont répartis le long
de la partie mâle 21 à des longueurs prédéfinies.
[0104] Les trous 321 sont notamment situés sur un
fond des glissières 320, le fond étant opposé à l’ouverture
longitudinale 322 à l’intérieur de la glissière 320.
[0105] En référence aux figures 3 et 4, chaque organe
de verrouillage 31 comprend :

- un cylindre 310 faisant saillie depuis une surface ex-
terne 200 de la partie femelle 20, sur la face arrière
AR de la structure ;

- un pion de verrouillage 311 logé à l’intérieur du cy-
lindre 310, le pion présentant un corps de préhension
3110 et une tige de verrouillage 3111 complémen-
taire des moyens de coopération 32.

[0106] Le corps de préhension 3110 est solidaire de
la tige de verrouillage 3111.
[0107] La tige de verrouillage 3111 rentre à l’intérieur
d’un trou 321 pour verrouiller une profondeur de coulis-
sement de la partie mâle 21 à l’intérieur de la partie fe-
melle 20.
[0108] Selon un premier mode de réalisation, la tige
de verrouillage 3111 coulisse dans un trou 321 quand
elle est en vis-à-vis de ce trou 321.
[0109] A cet effet, l’organe de verrouillage 31 com-
prend des moyens de rappel élastiques (non représen-
tés) du pion de verrouillage 311 dans sa position de ver-
rouillage. Ces moyens de rappel élastiques peuvent par
exemple être constitués par un ressort logé à l’intérieur
du cylindre 310, autour d’une portion de la tige de ver-
rouillage 3111.
[0110] Selon ce mode de réalisation, le réglage de la
profondeur de coulissement est réalisé en tractant le pion
de verrouillage 311 par le biais de son corps de préhen-
sion 3110 et, une fois la bonne profondeur atteinte, en
le relâchant pour que la tige de verrouillage 3111 rentre
dans le trou 321 adéquat.
[0111] Selon un second mode de réalisation non illus-
tré, chacun des trous 321 présente un taraudage et cha-
que tige de verrouillage 3111 présente un filetage com-
plémentaire des taraudages des trous 321.
[0112] Dans cette situation, il faut visser le pion de ver-
rouillage 311 par le biais du corps de préhension 3110
quand la bonne profondeur est atteinte et quand le trou
correspondant à cette profondeur est en face de la tige
de verrouillage 3111.
[0113] Selon le présent mode de réalisation illustré par
les figures 3 et 4, la tige de verrouillage 3111 traverse la
glissière 320.
[0114] En référence à la figure 6, le but 1 selon l’inven-
tion comprend un filet 5 élastique.
[0115] Le filet 5 élastique coopère avec la structure
pour former une cage. A cet effet, le but 1 comprend
également des organes de liaison 50 du filet 5 à la struc-

ture.
[0116] Les organes de liaison 50 sont positionnés sur
les parties femelles 20 et sur les parties mâles 21 des
éléments télescopiques.
[0117] En référence aux figures 3 et 4, les organes de
liaison 50 prennent notamment la forme de tubes creux
couplés à la surface des éléments télescopiques.
[0118] Les organes de liaison sont notamment couplés
sur la face arrière AR de la partie cadre 12 de la structure
du but 1.
[0119] En référence à la figure 3, un organe de liaison
50 est couplé sur chaque partie mâle 21 de l’élément
monobloc en V formant le coin supérieur de la partie ca-
dre 12. Les organes de liaison 50 sont plus précisément
couplés à proximité immédiate de la jonction des deux
parties mâles 21 pour ne pas gêner le coulissement des
parties mâles 21 à l’intérieur des parties femelles 20.
[0120] Le filet 5 est extensible. Il peut par exemple être
réalisé à l’aide d’au moins un câble élastique extensible
à 150% par exemple.
[0121] Le filet est fixé ou tressé à la structure du but 1
sur un câble élastique inséré à l’intérieur des organes de
liaison 50.
[0122] Enfin, tel qu’illustré par les figures par les figures
1, 6 et 7, le but 1 selon l’invention comprend un lest 6.
[0123] Le lest 6 est fixé à la base plane 11, à l’arrière
de la structure.
[0124] Ce lest 6 présente un bloc central 60 sur lequel
sont couplées deux roues 61.
[0125] Le lest 6 présenté également une platine de
fixation 600 couplant le bloc central 60 à la barre mâle
unique du longeron inférieur 111, la barre mâle unique
présentant les deux parties mâles 21 du longeron infé-
rieur 111.
[0126] Les roues 61 affleurent une surface sur laquelle
la structure repose. En conséquence, quand le but 1 est
posé sur la surface, alors il ne peut être déplacé à l’aide
des roues.
[0127] Seul un soulèvement partiel de l’avant du but
permet en effet de faire rouler le but sur la surface à l’aide
des roues 61.
[0128] La structure des buts est préférentiellement
réalisée en aluminium. De cette manière le poids de la
structure est limité.
[0129] Les buts peuvent toutefois être en acier, en PVC
ou encore en matériaux composites.
[0130] En référence aux figures 2a à 2d, le but est re-
présenté dans différentes configuration où l’ouverture O
présente des dimensions différentes. On retrouve par
exemple trois dimensions en largeur L1, L2 et L3 ainsi
que trois dimensions en hauteur H1, H2 et H3. Ces di-
mensions peuvent par exemple être les suivantes :

- L1 : 2m00 ;
- L2 : 3m00 ;
- L3 : 4m00 ;
- H1 : 1m20 ;
- H2 : 1m50 ;
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- H3 : 2m00.

Revendications

1. But (1) de sport comprenant une structure autopor-
tante présentant une base plane (11), une partie de
la structure, dite « partie cadre » (12) délimitant une
ouverture (O) sur une face avant (AV) de la structure,
la structure intégrant des moyens de modification
des dimensions de l’ouverture qui comprennent :

- des éléments télescopiques comprenant des
parties femelles (20) et des parties mâles (21)
montées coulissantes dans les parties
femelles ;
- des moyens de verrouillage (3) d’une profon-
deur de coulissement des parties mâles dans
les parties femelles,

caractérisé en ce que, sur la partie cadre, les
moyens de verrouillage sont disposés sur une face
arrière (AR) de la structure et comprennent, pour
chaque partie mâle coulissant dans une partie
femelle :

- un organe de verrouillage (31) porté par la par-
tie femelle ;
- des moyens de coopération (32) avec l’organe
de verrouillage, les moyens de coopération
étant intégrés dans la partie mâle et s’étendant
longitudinalement sur la partie mâle,

et en ce que, au moins sur la partie cadre (12) de
la structure, et pour chaque partie mâle (21) coulis-
sant dans une partie femelle (20), les parties mâles
présentent un profil tubulaire délimitant un espace
interne, et les moyens de coopération (32) compren-
nent une glissière (320) faisant saillie à l’intérieur de
l’espace interne de la partie mâle.

2. But (1) selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que, au moins sur la partie cadre (12) de
la structure, et pour chaque partie mâle (21) coulis-
sant dans une partie femelle (20), les moyens de
coopération (32) comprennent des trous (321) ré-
partis le long de la partie mâle à des longueurs pré-
définies.

3. But (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que, au moins sur
la partie cadre (12) de la structure, et pour chaque
partie mâle (21) coulissant dans une partie femelle
(20), chaque organe de verrouillage (31) comprend :

- un cylindre (310) faisant saillie depuis une sur-
face externe de la partie femelle, sur la face ar-
rière (AR) de la structure ;

- un pion de verrouillage (311) logé à l’intérieur
du cylindre, le pion présentant un corps de pré-
hension (3111) et une tige de verrouillage (3110)
complémentaire des moyens de coopération
(32).

4. But (1) selon les revendications 2 et 3, caractérisé
en ce que, au moins sur la partie cadre (12) de la
structure, et pour chaque partie mâle (21) coulissant
dans une partie femelle (20) :

- les trous (321) sont répartis sur un fond de la
glissière (320) ;
- la tige de verrouillage (3110) est susceptible
de faire saillie à l’intérieur de la glissière, la tige
de verrouillage (3110) coopérant avec un trou
dans une position de verrouillage du pion de ver-
rouillage (311) d’une profondeur de coulisse-
ment.

5. But (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que :

- la base plane (11) présente une forme en U
composée d’un longeron inférieur (111) et de
deux traverses (112) ;
- la partie cadre (12) présente une forme en U
composée d’une barre transversale supérieure
(121) et de deux montants (122),

la base plane et la partie cadre étant reliées l’une à
l’autre aux extrémités de leurs formes en U.

6. But (1) selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que les montants (122), le longeron infé-
rieur (111) et la barre transversale supérieure (121)
sont composés de parties mâles (21) et de parties
femelles (20) d’éléments télescopiques,
et en ce que le but comprend deux éléments mono-
blocs tridimensionnels présentant chacun :

- l’une des parties (20, 21) d’un des montants
(122) ;
- l’une des traverses (112) ;
- l’une des parties (20, 21) du longeron inférieur
(111).

7. But (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins sur la
face avant (AV) de la structure les éléments téles-
copiques présentent une symétrie selon un plan cen-
tral perpendiculaire à la base plane (11) et à la face
avant (AV) de la structure.

8. But (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend :

- un filet (5) élastique ;
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- des organes de liaison (50) du filet à la struc-
ture, les organes de liaison étant positionnés sur
les parties femelles (20) et les parties mâles (21)
des éléments télescopiques.

9. But (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend un
lest (6) fixé à la base plane (11) à l’arrière de la struc-
ture, le lest présentant au moins une roue (61), la
roue affleurant une surface sur laquelle la structure
repose, un soulèvement partiel de l’avant du but
étant apte à faire rouler le but.
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